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I- PLAN DE SITUATION ECHELLE : 1/25 000  

  

Commune de Saint Mandrier 
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PLAN DE LA CONCESSION DE PLAGE 
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II- PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION  
 

Les photographies, ci-dessous de février 2024 montrent les zones de projet concernées par le rechargement, en érosion marine durant l’hiver.  
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III- CONSTATS 
 

Les plages du Mourillon font partie des concessions de plage gérées par la Métropole TPM au titre de 
la compétence autorité concessionnaire de l’Etat pour les plages. De ce fait, la Métropole doit 
répondre aux obligations du cahier des charges de concession et entretenir le profil de plage de ce site 
dédié à l’activité de bain de mer. 

Le secteur des plages du Mourillon a été gagné sur la mer dans les années 1970. Auparavant, il y 
avait des criques de galets. Les travaux de réensablement des plages artificielles par du sable naturel 
transporté de l'est varois et enrichi de sable artificiel ont permis de gagner plusieurs hectares sur la 
mer. 
En raison de la nature artificielle des plages, le site est régulièrement soumis aux effets de la houle, 
ce qui peut se traduire par : 

-  Des dégâts sur les ouvrages de protection 
- Une érosion et peu de dépôts sableux 

Ces plages sont qualifiées d’urbaines, car situées sur un front de mer artificialisé  

Le secteur de l’Anse des Pins est le plus exposé au vent d’est et aux coups de mer, il subit une l’érosion 
la plus importante chaque année. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

Des relevés topométriques (ci-dessus) ont été réalisés durant l’hiver, permettent de constater l’érosion 
effective des plages du Mourillon, suite aux tempêtes hivernales. 
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Zone d’étude des relevés biocénoses marines – février 2024 

En janvier 2024, une étude a été commanditée par la Métropole TPM, auprès du CEREMA, afin réaliser 
cette étude portant sur la vitalité des herbiers de Posidonia oceanica présents au droit des différentes 
anses que constituent les plages du Mourillon, ainsi que le recensement d’espèces protégées ou 
d’intérêt. 

 Station 1 : Anse des Pins :  

La zone présente une densité normale et un faible déchaussement, les feuilles sont plus longues que 
la normale pour la saison. Les pieds en bordure sont recouverts de sable et de débris de feuilles de 
posidonie morte. 
On observe une érosion de la matte sous l’herbier à sa limite supérieure. 
Une zone de matte morte a été relevée entre la plage et la limite de l'herbier. Quelques patchs de 
Posidonia oceanica sont également observés en dehors de la zone d'herbier. Des espèces associées 
ont pu y être observées, mais aucune espèce protégée. 
 

 Station 2 : Anse des Pins – Hors anse :  

Cette zone présente une densité normale et un déchaussement moyen. Les relevés de recouvrement 
indiquent un fort taux de recouvrement de l’herbier. Des espèces associées ont pu y être observées, 
mais aucune espèce protégée. 
 

 Station 3 : Anse de la Source :  

Cette station présente une densité normale et un déchaussement moyen. Les feuilles sont 
exceptionnellement longues pour la saison. Une zone de matte morte entre la plage et la limite 
supérieure de l’herbier suggère une régression passée de cet herbier. 



2024  Annexes obligatoires à la demande d’examen au Cas par Cas -   Rechargement Plages du Mourillon   Page 7 sur 26   

 
  

Un herbier d'environ 15m² se trouve au nord-est de l’herbier principal, à une distance de 27m du 
rivage. D'après nos relevés, cet herbier semble actuellement stable. Aucune espèce protégée ou 
inscrite sur la liste rouge de l'IUCN n'a été observée, ni dans l’herbier, ni le long des digues. Cependant, 
nous remarquons une forte densité de téléostéens juvéniles le long des digues, suggérant un rôle de 
nurserie des infrastructures. 
Un ensablement est notable aux pieds de l’herbier, principalement en limite de celui-ci. 
 
Aux extrémités Est et Ouest de la plage, un herbier de Cymodocea nodosa est présent, couvrant 
respectivement une surface de 162m² à l’ouest et de 35m² à l’est (cf. carte, ci-dessous). Cette surface 
peut varier selon les saisons. 

Anse de la Source – Localisation des herbiers de posidonies et cymodocées 

 Station 4 : Anse de la Source – Hors anse :  

Les observations concernant l’herbier à la station 4 sont identiques aux observations relevées à la 
station 2, avec des valeurs de déchaussement légèrement supérieures. 
La densité est légèrement plus faible que sur la station 2, mais reste dans des critères de densité 
«normal ». 

 Station 5 : Anse du Lido :  

L’herbier est présent à de grande profondeur avec un faible déchaussement. 

 Station 6 : Anse Mistral :  

Une quantité importante de rhizomes plagiotropes est observée à la limite supérieure de l’herbier, sur 
un substrat sableux. La densité est normale et le déchaussement est faible, ce qui suggère un herbier 
avec un recouvrement fort. 
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Des herbiers de Posidonia oceanica sont également observés le long de la digue. 
À l'ouest de la plage Mistral, un herbier se situant au niveau de la plage présente une zone de 220m² 
de matte morte. Un ensablement est également observé aux pieds de l’herbier, principalement en 
limite de celui-ci. 
 

 Station 7 : Anse du Lido – Hors anse :  

Cet herbier semble stable, présentant des valeurs de densité normales et un faible déchaussement. 
Son substrat se compose de matte morte et de sable. 
Aucune espèce protégée n'a été identifiée. Seules des espèces associées au milieu ont été observées. 
On observe un faible déchaussement et un fort recouvrement, avec des feuilles relativement longues 
pour la saison et très peu épiphytées. 

 

Relevé des écarts bathymétriques sur 15 ans 

La comparaison des levées bathymétrique sur un pas de temps de 15 ans permet d’assurer une relative 
stabilité des fonds marins du Mourillon et ce malgré les rechargements répétés depuis 12 ans. 

Conclusion :  

Les différents herbiers de Posidonia oceanica faisant l’objet du suivi semblent être dans un bon état 
écologique, présentant une densité normale de faisceaux au m² et un faible déchaussement sur 5 
stations. 
Le taux de recouvrement est élevé sur toutes les zones observées. Les différentes zones de matte 
morte observées en limite supérieure des herbiers attirent l’attention sur le fait que cet herbier subit 
une agression qui favorise sa régression. Ce constat concerne uniquement les zones d’herbiers les 
plus proches des plages concernées par l’engraissement. 
Plusieurs espèces associées au milieu ainsi que des juvéniles de Coris julis (girelle royale), de 
Symphodus spp (labre), de Chromis chromis (castagnole), Diplodus spp (sar), de Mullus surmuletus 
(rouget de roche) ont pu être observées. 
Ces juvéniles sont observées principalement dans les interstices des digues côté intérieur, à l’intérieur 
des herbiers de Posidonia oceanica. 
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Deux zones d’herbiers de Cymodocea, proches du rivage, ont été observées et doivent faire l’objet 
d’une vigilance particulière compte tenu de leur statut de protection, ils sont le facteur limitant pour 
le rechargement de l’anse de la Source. 
 
Si l’on compare les relevés de biocénoses réalisés en 2009 avec les relevés de 2024, certaines zones de 
l'herbier ont régressé et d'autre zone d’herbiers ont progressé, mais la proportionnalité n'est pas égale. 
En effet la part de progression est plus importante que la part de régression (cf. cartes à partir de la 
page 17). 
 

IV- MODE OPERATOIRE  
 
La base du calcul des volumes de rechargement se fait sur le besoin de la plage en sable pour maintenir 
son profil d'équilibre. 
Les plages du Mourillon sont composées de 2 grandes plages ayant une largeur oscillant entre 15 et 
20m et de 2 plus petites de largeur entre 7 et 10m. 
 
Si l’on compare la surface de la plage à l’issue de l’hiver 2024 avec le trait de côte moyen, on obtient 
une différence de 1 775m².  
 
Aussi, d’après les surfaces actuelles de plages sur la carte page 11, le volume de sable nécessaire pour 
une rechargement n’impactant pas les biocénoses marines est de 3 400m3. 
  
Ce calcul se base sur le principe que l’herbier de posidonies commence à être étouffé dès un 
ensablement de 3-4cm, selon la littérature Bouduresque. Le présent calcul des besoins en 
rechargement des plages du Mourillon est basé sur un recouvrement potentiel maximum de 2cm de 
ces derniers pour maintenir un taux de croissance annuel positif orthotrope ou plagiotrope. 
 
Aussi, au vu de l’état des lieux 2024, réalisé dans l’étude du Cerema, ci-jointe, il est proposé la 
répartition de 1200 m3 de sable pour les rechargements des anses sur le plan-projet, ci-après. 
 
Même si les premiers herbiers restent distants des zones de rechargements, comme le montre la carte 
page 12, il sera demandé aux équipes techniques d’utiliser obligatoirement un filet anti-turbidité pour 
éviter toute dispersion dans l’eau du sable ainsi rajouter.  
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V- PLAN DU PROJET 
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VI- CARTES DES SURFACES 
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Distances minimales entre les herbiers de posidonies et les zones de rechargement 
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VII- CARTES D’EVOLUTION DU TRAIT DE COTE 
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Différence de surfaces entre le trait de côte moyen et l’état de s plages du Mourillon au printemps 2024
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VIII- CARTE DE LOCALISATION DES SITES NATURA 2000  
Le projet est distant de plus d’une dizaine de kilomètres des zones Natura 2000 les plus proches : Cap 
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IX- PLAN DE LA CONCESSION DE LA PLAGE DU MOURILLON  
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X- CARTES D’EVOLUTION DES BIOCENOSES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comparaison des biocénoses 2009 – 2024 – Anse du Lido et Anse Mistral 
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Comparaison des biocénoses 2009 – 2024 – Anse de la Source  
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Comparaison des biocénoses 2009 – 2024 – Anse des Pins  
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XI- ANALYSE ANALYTIQUE DU SABLE DE BORMES LES MIMOSAS 
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XII- ANALYSE DE LA GRANULOMETRIE DU SABLE DE BORMES LES MIMOSAS 
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XIII- ANALYSE ANALYTIQUE DU SABLE DE l’ANSE TABARLY 
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XIV- ANALYSE DE LA GRANULOMETRIE DU SABLE DE l’ANSE TABARLY
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